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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 3815

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
la modicité de certaines retraites. Au bout d'une vie de travail, agriculteurs, artisans et bien d'autres ont du mal à
subvenir à leurs besoins quotidiens. La solidarité intergénérationnelle doit à cet égard prendre tout son sens afin
que chacun soit récompensé à sa juste valeur du fruit de son labeur. Il demande quelles sont les réflexions du
Gouvernement à ce sujet.
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